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Rapport Moral 

 

 
Nous sommes enfin sortis de l’épidémie du COVID qui a tellement bouleversé notre vie ces deux dernières 

années. La peste et la grippe espagnole paraissaient des fléaux d’un autre temps que la science avait 

définitivement vaincus ; mais un virus planétaire a bousculé les certitudes de nos sociétés occidentales.  

 

D’autre part nous ne pouvons ignorer que la guerre dans toute son horreur est à nos portes. Depuis toujours les 

dictatures ont engendré des tyrans mégalomanes qui rêvent de conquérir la planète. 

 

Pour achever le tableau, bien sûr, le réchauffement climatique nous promet un futur inquiétant si des dispositifs 

drastiques ne sont pas mis en place au niveau des états. 

 

Le climat social traduit toutes ces craintes avec un pouvoir d’achat en berne. 

 

Dans ce contexte, les fédérations ont continué les discussions et négociations au niveau de l’élaboration de la 

future Convention Collective Unique Étendue à notre secteur, pour que des réponses concrètes puissent être 

apportées à certaines catégories de salaires, notamment les plus bas. Ces revalorisations indispensables dans ces 

domaines permettront de répondre à l’urgence des recrutements. 

 

Comme il a été écrit « dans l’intérêt des personnes accompagnées et des salariés, il est nécessaire que les 

employeurs et surtout les financeurs s’engagent le plus vite possible dans cette démarche ». 

 

Au niveau de l’Association, l’année a été marquée par l’élaboration du nouveau projet associatif que nous 

devrions approuver au cours de notre Assemblée Générale. Plusieurs groupes se sont constitués, animés par les 

directeurs. Avec enthousiasme et détermination, des salariés, résidents et administrateurs ont réfléchi et échangé 

pendant des mois. Le fruit de cette collaboration a été mis en musique par la direction générale. Ce projet, 

résolument tourné vers l’avenir, va vous être présenté dans ses grandes lignes. Il met l’accent sur la nécessité de 

plonger les personnes que nous accompagnons dans une société résolument inclusive. 

 

Notre projet réaffirme donc avec force la politique inclusive de l’Association, politique que nous mettons en 

place depuis longtemps : inclusion dans le monde de l’école et du travail, mais aussi dans celui de la culture, du 

sport et des loisirs. Pour ce faire, il faut construire des passerelles avec le monde extérieur en établissant des 

partenariats bienveillants. 

Il faut sans cesse se dire que les personnes que nous accompagnons ont les mêmes droits que les autres : droit à 

l’école et au travail donc, mais aussi, à l’amour, à la maternité et à la citoyenneté. 

 

Il est loin le temps où l’on croyait en toute bonne foi, savoir ce qui était bon et utile pour les résidents. 
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La personne accompagnée doit être au centre de son projet de vie. C’est elle qui décidera de ses choix et de son 

avenir. Le professionnel est là pour la guider et la conseiller bien sûr, mais en aucun cas pour interférer dans ce 

qu’elle décide. 

Si la réflexion sur l’éthique est très développée dans le futur projet associatif, c’est qu’il est nécessaire que 

chacun s’interroge sans cesse sur ses pratiques et sur le sens de son engagement. 

 

Un humoriste philosophe a un jour écrit que si « tous les gens sont égaux, certains le sont plus que d’autres ». 

 

Pour paraphraser ce qui ressemblerait à une boutade, je dirais que si nous sommes tous différents, cette différence 

faisant la richesse de la société, on sait que certains le sont plus que d’autres ; malgré leurs compétences et leurs 

talents, les personnes que nous accompagnons sont plus vulnérables que les autres. Notre mission et notre 

privilège sont de les aider à s’accomplir en tant que personne dans la vie qu’elles ont choisie.  

 

Mes chers amis, je vous souhaite à tous de bonnes vacances. 

 

 

La Présidente, 

Danièle Bonadona 
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Rapport d’activité 2022 général 
 

L’activité de nos établissements et services a été impactée dans une moindre mesure par la crise sanitaire liée au 

COVID 19.  

 

Les projets et travaux engagés sur nos établissements ont en effet pu reprendre leurs cours : 

 

 La Plateforme de Coordination et d’Orientation (PCO) pour les enfants de 0 à 6 ans avec troubles du 

neurodéveloppement s’est déployée en 2022. 

 

 Le dispositif APPART + a ouvert sa seconde villa d’habitat partagé pour 4 jeunes adultes autistes, avec notre 

partenaire Vitalliance, Service d’Aide A Domicile (SAAD). 

 

 DuoDay a été organisé pour sa 5ième édition nationale pendant la semaine européenne pour l’emploi. Ce fut 

une nouvelle fois un grand succès. 

Près de 21 000 duos ont été constitués avec l’aide de 3 800 structures (Pôle Emploi, Cap Emploi, ESAT, 

IME, ITEP, écoles…). Plus de 34 000 personnes en situation de handicap se sont inscrites. Plus de 39 000 

offres de stage ont été publiées par plus de 11 000 employeurs. 

 

 Les personnes accompagnées, les familles, les administrateurs, les professionnels ont été mobilisés sur le 

nouveau projet associatif.  

Cinq thèmes ont été abordés :    

- Dans un environnement en pleine mutation. 

- Engager une démarche éthique fondée sur les valeurs associatives.  

- Autodétermination : capacité d’agir et à gouverner sa vie, à choisir et à prendre des décisions. 

- Ensemble, contribuons à la construction d’un projet sociétal. 

- Partager notre vision. 

Le résultat de ces travaux va vous être présenté lors de notre assemblée générale. 

   

 

I- L’ACTIVITÉ DES ÉTABLISSEMENTS : 

L’activité demandée a été réalisée au niveau associatif.  

L’ensemble est stable sur les 5 années du CPOM (2018 /2022), en cohérence avec la transformation de places.  

L’activité hors département représente 10%. 

 

Les Instituts Médico Éducatifs et leurs SESSAD 

 

 Les IME ont réalisé 98% de l’activité demandée. 

 Les SESSAD ont réalisé 94% de l’activité attendue alors que leurs agréments ont augmenté de 83% 

durant ces 4 dernières années. 

 

En 2022, 205 enfants et adolescents ont été accueillis au sein des IME de l’ALGEEI. 

109 enfants et adolescents ont été suivis par les SESSAD d’Agen et Aiguillon, chiffre en augmentation 

constante. 

 

La politique inclusive se poursuit avec l’ouverture de classes d’IME au sein des établissements scolaires par 

redéploiement et externalisation de classes existantes, mais également par création de nouvelles unités :  

 L’Unité Enseignement Élémentaire Autisme à Agen au sein de l’école Édouard Herriot (création). 

 L’Unité d’Enseignement de l’IME de Cazala au collège de Casteljaloux (redéploiement). 

 

Hormis l’IME Les Rives du Lot, le nombre de places transformées demandé dans le CPOM en faveur des 

SESSAD, a été dépassé.  

Les SESSAD ont ainsi vu leurs agréments augmenter de 83% en 4 ans, par essentiellement des transformations 

de places mais également par la création de places nouvelles en faveur d’un public autiste : 
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 2020 : transformation de 7 places de l’IME Fongrave en 14 places au sein du SESSAD d’Agen. 

 2020 : transformation de 12 places de l’IME Cazala en 24 places au sein du SESSAD Confluent. 

 2021 : transformation de 10 places de l’IME Cazala en 20 places au sein du SESSAD Confluent. 

 2021 : création de 4 places SESSAD La Passerelle. 

 2021 : création de 10 places SESSAD TSA. 

 2023 : création de 3 places SESSAD pro TSA. 

 

L’insertion professionnelle poursuit son essor. De nombreuses actions sont engagées avec le milieu de l’emploi. 

DuoDay et la Reconnaissance des Acquis et de l’Expérience de « Différents et compétents » font partie des 

opérations déployées en faveur de l’emploi par les professionnels de l’Association. 

 

L’ensemble des IME comme l’ITEP s’est mobilisé pour répondre à un appel à candidatures sur la télésanté. 

 

Le Dispositif ITEP : Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogiques « Des Deux Rivières » et le SESSAD 

La Passerelle  

 

Le Dispositif ITEP accueille des jeunes de 6 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques dont l’intensité 

peut perturber gravement l’accès aux apprentissages. 

Le Dispositif propose différentes modalités d’accompagnement : ambulatoire, externat et internat séquentiel 

dans le cadre de ses missions thérapeutiques, éducatives et pédagogiques.  

Les unités d’enseignement sont en partie externalisées, les hébergements sont diversifiés. 

Les interactions avec le secteur sanitaire, médico-social et social mais également avec l’Éducation Nationale 

sont multiples. Un nouveau partenariat pour les 18/25 ans se développe avec le Case-manager du Centre 

Hospitalier de la Candélie. 

 

L’ITEP présente une légère sous-activité tout en accueillant 67 jeunes (agrément de 50).  

L’activité du SESSAD reste forte avec le suivi de 59 jeunes (agrément 49). 

La file active du DIPEP correspond aux attendus du CPOM.  

49% des jeunes bénéficient d’une mesure de protection. 

 

La Maison d’Enfants à Caractère Sociale (MECSO) 

 

Le nombre de places agréées est de 62 en internat éducatif, placement familial et service d’insertion  

socio-professionnelle. 

La MECSO a accueilli 69 jeunes en file active avec un taux d’occupation de 95.70%. 

Cet établissement a réalisé une légère suractivité de 1368 journées, malgré une activité hors département 

inférieure de 166 journées. 

 

Le dynamisme de l’équipe permet de proposer toujours de nouveaux projets au regard des besoins des jeunes et 

de leurs familles. 

6 jeunes ont ainsi bénéficié de l’accueil en Placement Educatif A Domicile (PEAD). 

Par ailleurs, l’expertise d’usage se déploie.  

 

Les CMPP et CAMSP 
 

Les CAMSP et les CMPP ont généré une activé représentant 97% de l ’activité demandée. 

 

  CMPP CAMSP 

File active : nombre d’enfants accueillis sur l’année 2013 535 

Activité réalisée 95% 97% 
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Les CMPP 

 

2013 enfants et adolescents ont été suivis par les CMPP en 2022. 

L’ensemble des CMPP a une légère sous activité. Plusieurs facteurs sont responsables de cette situation. 

L’absence due à l’infection au COVID a eu un impact sur l’absentéisme des jeunes comme des professionnels. 

Des formations ont mobilisé les professionnels pour poursuivre les engagements pris dans la cadre de 

l’application du cahier des charges de l’ARS pour les CMPP de Nouvelle-Aquitaine.  

 

Les CAMSP  

 

535 enfants ont été accueillis dans les CAMSP de l’ALGEEI (file active).  

Le CAMSP de Marmande a eu une forte suractivité, malgré l’augmentation de son nombre de places.  

24% des enfants accueillis au sein des 3 CAMSP sont concernés par l’autisme.  

 

En 2022, 39 enfants ont intégré la nouvelle Plateforme de Coordination et d’Orientation du Lot-et-Garonne. Elle 

s’adresse aux enfants de moins de 7 ans qui présentent des éléments évoquant un Trouble du Neuro-

Développement (TND). Elle est le fruit d’un travail collaboratif avec le secteur sanitaire (CHD la Candélie, 

Centre Hospitalier Agen/Nérac, Centre Régional Autisme) et associatif (Planète autisme, Solincité).  

 

Les Foyers médicalisés et non médicalisés  

 

Les foyers de la Couronne, les Cigalons et la Ferrette ont accueilli 175 personnes en 2022. L’activité réalisée a 

été très différente selon les foyers. Elle est restée forte aux Cigalons en dehors de l’accueil de jour et de l’accueil 

temporaire, peu usités en zone rurale. 

L’activité a été impactée essentiellement par l’absentéisme liée au COVID. 

L’accompagnement s’est organisé pour permettre à chacun de poursuivre ses projets et activités. 

L’année 2022 a été propice à l’emménagement des chambres par les résidents du foyer La Couronne, livrées fin 

2021, qu’ils ont pu investir et personnaliser.  

Le foyer les Cigalons a répondu à deux appels à projets et s’est vu confier le déploiement d’un SAMSAH autisme 

corrélé avec celui d’un hébergement partagé sur Mont de Marsan.  

 

Les ESAT  

 

En 2022, 225 personnes ont été suivies par les ESAT pour un agrément de 219 places.  

 

La loi 3DS votée en 2022 avec son décret d’application a pour ambition de transformer ce secteur d’activité. Le 

gouvernement est venu ainsi réaffirmer le soutien du modèle en impulsant une nouvelle dynamique dans la 

dimension d’accompagnement dans l’emploi à l’intérieur de l’ESAT mais également en milieu ordinaire protégé 

ou non, en créant de nouveaux droits, en renforçant le pouvoir d’agir.  

Chaque élément de cette réforme a été étudié. Nous pouvons nous réjouir que cette réforme ne fait que conforter 

le mouvement inclusif institué depuis plusieurs années par nos établissements. Elle facilite toute la dynamique 

engagée.  

 

Plateforme de services diversifiés 

Le Centre Habitat à la Vie Sociale (CHVS) de l’Agenais avec le SAVS et APPART+ 

Le dispositif d’Habitat Accompagné (DHA) de Gardès et le SAVS de Gardès  

 

Ces services et hébergements ont accueilli 212 personnes.  

 

De 2019 à 2022, nous avons transformé des places du CHVS de l’Agenais en places de SAVS. Cette 

transformation a permis la création du dispositif APPART+ (12 places d’habitat diffus et 8 d’habitat partagé) et 

donc de 20 places de SAVS supplémentaires. 
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II- LES PROFESSIONNELS 

 

Après les accords Ségur, le chantier Laforcade a été engagé.  

Les accords dits « Laforcade » ont abouti à l’attribution d’une revalorisation salariale de 183 euros nets mensuels 

aux bénéfices de certains personnels non médicaux exerçant dans les établissements ou services du champ social 

et médico-social.  

La mesure de revalorisation salariale  a été transposée par la recommandation patronale du 21 décembre 2021, 

signée par la confédération d'employeurs AXESS avec effet rétroactif au 1er novembre 2021. 

Cette revalorisation a été faite en 2021 par l’Association sur l’ensemble des établissements. La conférence des 

métiers de l’accompagnement social et médico-social, prévue dès la fin 2021, s’est tenue le 18 février 2022 et a 

été l’occasion pour le Premier Ministre d’annoncer l’extension de cette revalorisation au secteur socio-éducatif 

en juin 2022 avec effet rétroactif au 1er avril 2022.   

Les fédérations employeurs sont restés mobilisées sur ces revalorisations à plusieurs titres en                    

demandant : 

- La sécurisation de leurs financements particulièrement pour les établissements dépendants des départements. 

- La prise en compte des « oubliés du Ségur » que sont les professionnels administratifs et logistiques.  

- La prise en compte de l’inflation dans le cadre de la revalorisation de la valeur du point de 3 % effectuée en 

2022. 

Dans le cadre des négociations sur la Convention Collective Unique, AXESS a fait part de sa volonté de prendre 

en compte « les oubliés du Ségur » et d’aboutir à un accord avant la fin de l’année 2023. 

 

En 2022, nous avons recruté le premier Médiateur Santé Pair au sein du SESSAD d ’Agen en répondant à un 

appel à candidatures organisé par l’Agence Régionale de Santé. Cette initiative devrait être suivie par beaucoup 

d’autres. 

 

La masse salariale mensuelle moyenne est passée de 94 826 € en 2021 à 97 510 €.  

 

Les effectifs 

 

Ils étaient 755 salariés au 31 décembre 2022 pour une moyenne mensuelle de 795,33. 

  

539 femmes pour 216 hommes. 

 

La pyramide des âges  

 

- Les moins de 25 ans étaient peu nombreux avec 34 présents. 

- Les plus de 55 ans étaient au nombre de 172 dont 55 de plus de 60 ans.  

- Le plus gros des effectifs se situait sur la tranche des 25/45 ans avec 299 personnes, suivi de près par 

les 45/55ans, avec 250 personnes. 

 

Je terminerai ce propos par des remerciements aux équipes et directeurs des établissements comme du Siège, 

des administrateurs qui ont été mobilisés cette année encore, pour répondre au mieux aux attentes de nos 

concitoyens. 

 
 

La Directrice Générale, 

Magali Dewerdt 
 

 

https://www.lemediasocial.fr/hulkStatic/EL/ELI/2022/01/f21758e38-9662-47c9-9786-aa381ccd0c5c/sharp_/ANX/reco-axess-21-dec-laforcade-fl-d603fc51-8bed-6143-7c74-bafd267970d8.pdf
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Rapport de gestion 2022 
 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, conformément à la loi et aux statuts, afin 

de vous rendre compte, entre autre, de la situation financière de notre association sur l'exercice clos le 31 

décembre 2022. 

 
Ce rapport de gestion, qui est vous est donc soumis, vous apportera une appréciation sur notre situation 

patrimoniale et une traduction financière de notre activité sur l’année à travers la lecture des documents 

comptables joints à ce rapport.  

 

Nous vous rappelons que selon notre organisation, la Commission des finances propose pour validation par le 

bureau et par le Conseil d'Administration les décisions importantes de gestion et que notre Commissaire Aux 

Comptes contrôle la sincérité et la régularité de nos comptes et il vous fera part de ses observations en suivant. 

 

Les comptes 2022 de l’ALGEEI ont été arrêtés selon le nouveau règlement comptable de l'ANC  

2019-04.  

 

Le total des produits de l’exercice est en augmentation importante de 7 % à hauteur de 52,9 millions d’euros et 

le résultat constaté est un déficit de 820.583 €. Cette perte ampute nos fonds propres mais ne fragilise pas pour 

autant l’association puisque ces ressources se montent désormais à 16,4 millions d’euros soit 3,7 mois de 

fonctionnement. Ces fonds pérennes nous permettent notamment de mieux faire face aux éventuels imprévus 

mais aussi de financer nos investissements et nos projets nouveaux.  

 

Un regard sur les résultats des dix derniers exercices montre que le déficit 2022 fait suite à un déficit un peu 

plus important sur 2021 mais le cumul des résultats sur les 7 derniers exercices est à l’équilibre.  
 

 
 

Il n’en demeure pas moins que nous restons prudents suite à l’annonce successive de deux déficits importants 

mais l’explication suivante du résultat nous laisse penser que la tendance devrait s’inverser. 

  

L’impact de l’actualité sur les comptes de l’association : 

 

Au niveau financier, l’exercice 2022 restera principalement marqué par les faits suivants : 

 

- Les accords « Laforcade » ont abouti à l’attribution d’une revalorisation salariale de 183 euros nets 

mensuels aux bénéfices de certains personnels non médicaux à partir du 1er novembre 2021 et la 

conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social a permis l’extension de cette 
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revalorisation au secteur socio-éducatif au 1er avril 2022. Ces mesures SEGUR ont impacté les comptes 

2022 pour un montant d’environ 1,6 millions d’euros mais ont heureusement été financées en totalité. 

- La valeur du point de notre convention a augmenté de 3 % au 1er juillet 2022 et cela a représenté presque 

500.000 € de masse salariale supplémentaire et la part non financée par les Conseils Départementaux 

représente environ 170.000 €. 

- L’inflation a été forte et notamment sur les fluides (électricité, gaz, fuel et carburant) avec une 

augmentation de 38 % soit plus de 400.000 € sur ces seules lignes dont plus de 200.000 € non financés 

par des moyens supplémentaires. 

 

Au-delà de ces éléments structurels, les faits ponctuels suivants ont aussi impacté de manière conséquente les 

comptes qui vous sont présentés : 

 

- Nous avons ponctionné sur les réserves (constituées par d’anciens excédents) afin de financer différents 

projets (immobilier, charge de formation, mise en place du dossier de l’usager, …) pour un montant de 

730.000 €. 

- De plus, une provision pour dépréciation ponctuelle des placements a été effectuée en fonction de la 

valeur des titres en notre possession au 31 décembre pour un montant de 460.000 €. Il s’agit 

d’obligations dont le montant unitaire a baissé du fait de la hausse récente des taux mais leur valeur 

retrouvera progressivement son montant initial jusqu’à leur échéance et cette provision sera donc 

progressivement reprise. 

- D’autre part, nous sommes toujours en contentieux avec STENICO sur la rupture du contrat avec cet 

ancien prestataire de télévente pour les ateliers commerciaux des ESAT et il nous a semblé nécessaire 

de provisionner 300.000 € pour cette affaire. 

- Enfin, la provision retraite étant indexée sur les taux, la variation de ces derniers nous a fait constater 

une provision moindre, soit un produit de 730.000 € venant compenser partiellement l’ensemble des 

faits précédents. 

 

Nous devons aussi souligner quelques projets mis en place sur l’exercice comme le lancement de la PCO sur le 

CAMSP Agen, l’ouverture de l’UEEA suivie par l’IME Lalande et l’ouverture de la deuxième villa du projet 

apparts + en fin d’année. 
 

Concernant les recettes budgétaires des établissements médico-sociaux, en lien avec les dépenses 

supplémentaires, nous notons de manière globale une attribution de dotation bien supérieure aux années 

précédentes. 
 

Financeur 

Évolution des 

enveloppes 

allouées 

Commentaires 

ARS/CPAM  + 7,69 % 

Ce taux s’explique par le financement du SEGUR, de l’augmentation 

de la valeur du point et de l’inflation. Se rajoute à cela les financements 

nouveaux de l’UEEA de Lalande, la PCO Agen et le financement d’un 

poste de médiateur santé pair sur le SESSAD Agen 

Conseil Départemental 

47 
+ 4,52 % Cette augmentation est liée uniquement au financement du SEGUR 

Conseil Départemental 

40 
+ 2,69 % 

Le taux réel alloué est de 0,50 % auquel se rajoute le financement du 

SEGUR sur le foyer de vie. 

TOTAL + 6,12 % 

Pour rappel, les Conseils Départementaux n’ont pas financé 

l’augmentation de la valeur du point et l’inflation pour un montant 

d’environ 200.000 € 

 

 

Pour ce qui concerne les ateliers commerciaux, le chiffre d’affaires constaté augmente de 5 % par rapport à 

l’année précédente avec un réalisé de 3,4 M€ ce qui confirme l’inversion entamée l’an dernier de la tendance 

baissière du chiffre d’affaires depuis 2015. Les résultats finaux des ateliers ont cependant été impactés par les 

hausses de prix et le résultat meilleur que l’an dernier aboutit sur un déficit global de  

-18.382 € (-143 K€ sur Agnelis et + 124 K€ sur Castille).  
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Au niveau budgétaire des établissements médicaux-sociaux, nous avons enfin pu abonder de 80.000 € les 

budgets des CAMSP qui clôturent tous au moins à l’équilibre. Il reste cependant encore 16.000 € de déficit à 

reprendre et ils n’ont surtout plus aucune réserve de côté. 

 

Concernant les autres budgets financés par l’ARS (CMPP, ITEP, IME et SESSAD) nous constatons globalement 

des excédents liés à la complexité de recruter certains profils sur des remplacements voire sur des postes 

pérennes. C’est notamment le cas sur les postes de médecin psychiatre, orthophoniste, psychologue…  Ces 

économies ont largement compensé les dépassements liés à l’inflation sur les charges de fonctionnement et 

l’ensemble des résultats sont positifs. 

 

Les foyers des Cigalons (foyer de vie et FAM) affichent eux des résultats juste à l’équilibre hormis le FAM pour 

perte d’autonomie qui affiche une sur activité hors département importante occasionnant un excédent de plus de 

74.000 €.  

 

Concernant les foyers et SAVS financés par le Département du Lot et Garonne, le résultat global affiché avant 

reprise de provision ou réserves est en déficit de 424.000 € dont 41.000 € liés à la sous-activité. Le budget alloué 

globalement n’est donc pas suffisant en sachant que certaines dépenses nouvelles sur 2022 n’ont pas été 

financées comme dit précédemment mais de plus, le taux directeur de 0 % octroyé depuis 5 ans ne permet pas 

de compenser ne serait-ce que le GVT sur la masse salariale qui est d’environ 1 % par an soit 100.000 € chaque 

année.  

Nous notons de plus que suite au contrôle des comptes 2018-2019, le Conseil Départemental a refusé la majorité 

des provisions effectuées ce qui atténue fortement les déficits affichés sur 2022. 
 
De manière générale, les établissements qui ont pu générer quelques excédents ont affecté ces résultats tel que 

conseillé dans le CPOM et par priorité : 

- En réserve de compensation d’éventuels futurs déficits (pour 623 K€) 

- Pour le coût des départs à la retraite (pour les 5 ans à venir pour 185 K€). 

- En excédent affectés à l’investissements (pour 156 K€) 

 

 

En consolidé, le résultat affiché est un déficit de - 820.583,24 € se décomposant de la manière  

suivante : 

- Les établissements sociaux et médicaux-sociaux : excédent d’exploitation de 197.914,71 € qui après reprise 

du résultat N-2 se clos par un excédent de 513.048,91 € qui est affecté en report à nouveau dans l'attente de 

l’affectation définitive à valider par nos autorités de contrôle. 

- Le résultat global des ateliers de production est de – 18.382,12 € affecté en report à nouveau. 

- Les autres résultats du secteur statutaire et retraitement affichent un déficit de - 1.000.115,83 € que l’on propose 

d’affecter au poste report à nouveau pour la totalité. 

 

 

Au niveau de notre patrimoine, nous pouvons noter les faits suivants : 

- Nous avons acquis une villa pour le CHVS de l’Agenais près du foyer Beljouan pour l’accompagnement 

en appartement intermédiaire. 

- Une villa a aussi été achetée sur Aiguillon pour anticiper la sortie de l’IME Cazala à la rentrée scolaire 

2023. 

- Le service administratif de la MECS et le SESSAD La Passerelle ont pu intégrer des nouveaux locaux 

communs en location sur Villeneuve-Sur-Lot. 

- Les locaux définitifs du foyer la Couronne ont été livrés après 4 années de travaux. 

- Le chantier pour la création d’ateliers spécifiques pour les autistes n’a toujours pas démarré sur le foyer 

la Ferrette à Castillonnès. 

 

Nous ne notons pas d’évènements importants survenus depuis la clôture.  
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PERSPECTIVES : 

 

Nous devons rester prudents après l’affichage de deux déficits consécutifs même si ceux-ci s’expliquent 

principalement par l’utilisation des réserves constituées sur d’anciens excédents.  

 

Et nous devons d’autant plus être prudents devant les hausses de coûts qui s’affichent sur la plupart de nos 

dépenses. En plus des fluides, et notamment une hausse anticipée de 200 % sur l’électricité sur 2023, l’ensemble 

de nos fournisseurs y vont de leur augmentation comme sur l’alimentation, les assurances, les transports, les 

loyers, …  

 

L’importance d’avoir des fonds propres suffisamment élevés est donc encore plus prégnante actuellement et les 

projets de grande envergure sur notre secteur (SERAFIN avec la réforme souhaitée de nos modes de tarification 

et le travail en cours sur la Convention Collective Unique Étendue) risquent fortement de nous rendre la tâche 

encore plus ardue pour atteindre l’équilibre budgétaire. Mais nos échanges actuels avec nos financeurs pour 

aboutir aux prochains CPOM sont l’occasion de faire remonter ces éléments afin qu’ils soient pris en compte au 

mieux. 

 

La trésorière, 

Françoise Rivetta 

Le Directeur Administratif et Financier, 

Freddy Viaud 

 



 

14 

 

 



 

15 

 

 
  



 

16 

 

 
  



 

17 

 

 
  



 

18 

 

 
  



 

19 

 

 
  



 

20 

 

 
  



 

21 

 

 
  



 

22 

 

 
  



 

23 

 

 
  



 

24 

 

 
  



 

25 

 

 
  



 

26 

 

 
  



 

27 

 

 
  



 

28 

 

 
  



 

29 

 

 
  



 

30 

 

 
  



 

31 

 

 
  



 

32 

 

 
  



 

33 

 

 

 
  



 

34 

 

 

 
  



 

35 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS : Agence Régionale de Santé 

CAMSP : Centre d’Action Médico-Social Précoce  

CHVS : Centre d’Hébergement et de Vie Sociale 

CLIS : Classe d’Intégration Scolaire 

CPOM : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 

CMPP :   Centre Médico Psycho Pédagogique 

CDAPH: Commission des Droits et de l’Autonomie de la Personne Handicapée 

CNSA : Conseil de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

CRA : Centre Ressource Autisme 

DGAS : Direction Générale de l’Action Sociale 

DHA : Dispositif d’Hébergement Accompagné 

ESAT : Établissement de Suivi et d’Aide par le Travail 

ESMS : Établissement Social et Médico-social  

ESMS PIC : Établissement Social et Médico-social Privé d’Intérêt Collectif 

FAM : Foyer d’Accueil Médicalisé 

FO : Foyer Occupationnel 

ITEP : Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique 

DITEP : Dispositif Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique 

IME : Institut Médico Éducatif 

MDA : Maison des Adolescents 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

MAS : Maison d'accueil spécialisée 

MECS : Maison d’Enfants à Caractère Social 

OETH : Obligation d'Emploi des Travailleurs Handicapés  

PNL : Privé à but non lucratif 

PRIAC : Programme Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de 

la perte d’autonomie 

SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

SESSAD : Service d’Éducation Spéciale d’Accompagnement et de Soins à 

Domicile 

TED : Troubles Envahissants du développement 

TND : Troubles du Neuro-Développement 

1. TSA : Trouble du Spectre de l’Autisme 

UEMA : Unité d'Enseignement Maternelle Autisme  

UPI : Unité Pédagogique d’Intégration 

  

 

LEXIQUE 



 

 

 


